
Tableau des limites de ranties et des franchises

de la Limites de Franchises

civile

Dommages corporels, matériels et immatériels :.....-......-..
dont :

- Accidents du travail ou maladies professionnelles
résultant de la faute inexcusable d'un dirigeant ou de
ses préposés

lntoxications alimentaires -..

Dommages matériets 
"t 

irrriâiiËir .à.râ.rtir.... . . .

Dommages aux objets confiés temporairement euou
déposés en vestiaire eUou effets vestimentaires des
préposês ...... ...

6 097 S61 € par sinistre

152 450 € par üctime et 6 097 961 € par
sinistre et par année d'assurance

762 246 € par sinistre et par année d'assurance
762 246 € par sinistre

7 623€, par sinistre

91€

sauf:
Dommages corporels seuls : Néant

Obtets empunbs ou dépcés en \Estiaires
et / ou lÉternenB des préposê : 1 82 €
Véhicules des membres et des

bénévoles : 182 €

aux véhicules des membres et des

a

a

a

a

a

Dommages
bénévoles
Dommages aux biens immobiliers confiés et recours
des voisins et des tiers en cas d'occupation temporaire
des locaux.......
R.C. vol commis par les préposés ..............,......

Pollution accidentelle

1 524 491 € globalement 
I

, 15 245 € par sinistre 
I

152 450 € par sinistre et par année d'assurance I Pollution accidentelle : 1 82 €

Protection

o Par litige (l'ensemble des réclamations résultant d'un
même fait générateur est considéré comme constituant
r rn mÂma lifina\ 15 245 €. par année d'assurance

. 229 € par plaidoirie ou intervention

. 458 € par plaidoirie

. 534 € par plaidoirie
o ' 068 € par pourvoi
. 382€

Seuil d'intervention :

Litiges dont l'intérêt flnancier
en principal porte sur un montant

inférieur à 228 €

dont, honoraires d'avocat :

- Référé, assistance à une mesure d'instruction.
assistance devant une commission administrative.
Trihrrnal d'lnstânce ori de Police

- Tribunal de Grande lnstance. Tribunal de Commerce.
Trihr rnal Adminieiratif

Cassation ou cours d'état ..............
Tmncar{inn amiqtr[e mcnêc da lrar rl an hnr É

X

. 15245€.

. 2287 €

. 763€

. 92€

. 92 € par dent et 1 53 € pour le premier
appareillage

. 229€

. Franchise relative : 10 %
d'infirmité

Fraiq rl'ohsènr
trraic médin

- prothèse dentaire

. Dommagesvestimentaires

a

a

aux

Frais d'hôtel
Frais médicaux â l'étranger
dont Soins dentaires
Frais de cercueil
Honoraires de représentation judiciaire

Cautions pênales
Caution "liberté provisoire" .................

46 € par nuit avec un maximum de 275 €
6 098 € par bénéficiaire

61€
763 €
763 €

7 623€ par personne

Frais médicaux à l'étranger: 15 €
par dossier
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Mod.965-01.04 3/3

lnfirmiié décès


